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Le Rep+ mate les maths

Descriptif :

Le mardi 17 mars, tous les élèves de CM2 et de 6ème se se retrouvés dans le réfectoire du collège M Pallet, pour
plancher sur un défi mathématique !

Dans le cadre de la semaine des mathématiques et de la liaison CM2 / 6ème, les professeurs de Mathématiques
du collège, accompagnée de l’enseignante de SEGPA ont travaillé sur un défi mathématique ludique et coopératif.

Le mardi 17 mars dernier , près de 130 élèves se sont retrouvés au collège pour échanger, se questionner et
réfléchir ensemble pour relever le défi.
Logique, numération, géométrie... toutes les facettes des mathématiques étaient compilés.

Pendant environ une heure et demie, de 9h00 à 10h30 les élèves se sont engagés dans la tache avec un grand
enthousiasme et une volonté de résoudre les différents exercices en coopérant au sein de leur petit groupe.

Après avoir débriefé autour d’un goûter offert par le réseau, les élèves ont attendu les résultats qui sont tombés en
fin de matinée et qui ont mis en lumière une grande application des élèves avec de très belles réussites.

Sans nul doute que dès l’année prochaine tout ce beau monde se retrouvera avec plaisir pour "cogiter" à nouveau
ensemble.
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